
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,
Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_084

FINANCES - LOYERS ET TARIFS DES SERVICES PUBLICS LOCAUX – ACTUALISATION

M. Éric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Le choix a été fait de maintenir l’ensemble des tarifs municipaux
délibérés le 11 décembre 2023, hormis la volonté d’ajuster à la baisse les tarifs de certaines tranches
du périscolaire, de l’extrascolaire, de réinstaurer des tarifs pour la location des maisons de quartier,
ainsi  qu’un  tarif  pour  la  batterie  fanfare  et  d’instaurer  notamment  de  nouveaux  tarifs  pour
l’installation de foodtrucks.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget primitif 2024

CONSIDÉRANT  
- Que comme chaque année la Ville doit voter les tarifs municipaux

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’adopter les tarifs suivants :

• PATRIMOINE PRIVÉ DE LA VILLE :

- FONCIER BATI :

o Logements municipaux de l’école Jules Collet :

 Locations  en  cas  de  relogement  d’urgence  de  personnes  en  difficultés
sociales :
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• Catégorie  Normale  :  (alignement  sur  les  loyers  H.L.M.  pour  les  locataires  n’ayant  pas  de
difficultés sociales) :

Les conventions relatives à ces logements sont établies à titre précaire car ils sont normalement
destinés aux instituteurs.
 

• AUTRES LOGEMENTS :
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• STATIONNEMENT DES TAXIS - DROIT DE PLACE :

• DROIT D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC :
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• CONVOYEURS DE FONDS :

• BENNES A GRAVATS :

• TERRASSES :
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• EMPLACEMENTS SUR LE MARCHÉ HEBDOMADAIRE :

•  EMPLACEMENTS SUR MARCHÉ HORS HEBDOMADAIRE :
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• FÊTES FORAINES :

 • MARCHÉ DE NOËL :

- le prix de location des chalets selon la grille ci-dessus pour le week-end,
- les autres  types d’occupations du domaine public  durant cette manifestation à 5€ le  m²,
hormis pour les associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d’un intérêt général,
lesquelles bénéficieront de la gratuité.

VIDE GRENIER
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POTAGER PARC JARDIN DE LA SENTE DES RIVIERES

NOUVEAU TARIF :

Stationnement  de  véhicule  équipé  pour  la  cuisson,  et  ou  la  préparation  et  ou  la  vente
d’aliments et de boissons (De type foodtrucks) – Hors marché hebdomadaires et exceptionnels
Tarif journalier : 

- Tarif 20 euros – Sans raccordement électrique
- Tarif 22 euros – Avec raccordement électrique

Distributeur de produits alimentaires (fermiers ou artisanaux)
Tarif annuel :

- Tarif 144 euros/m²/an
Travaux de raccordement et fluides à charges du preneur

Etalage de commerçant sur le domaine public 
- Tarif 20 euros/m²/an
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• Maison des  Arts – Pôle des  Enseignements  Artistiques -  Fixation des nouveaux tarifs  des
cotisations pour la saison 2024 / 2025 :

En cas d’arrêt en cours d’année, le remboursement des cours non suivis est admis :
- En cas d’arrêt de l’activité par l’élève en cours d’année, le remboursement ne peut avoir lieu

que s’il est justifié par un changement d’adresse, de situation familiale ou une situation médicale
impactant l’ensemble des séances.

- En cas de cours non suivis sur une période de plus de un mois, le remboursement ne pourra
être admis qu’au prorata temporis  à compter de la date de de réception de la demande écrite avec
justificatif.

Concernant le paiement des inscriptions, il est admis un règlement en deux fois au maximum, avec un
premier versement de 50 % à fin de la période d’inscription en octobre et un deuxième de 50 % en
janvier ou février. 

TARIFS ANNUELS DU PÔLE ARTISTIQUE - DISCIPLINES DANSE, MUSIQUE ET THÉATRE - SAISON 2024-
2025

Tarifs a partir du 1er septembre 2024 :

NOUVEAU TARIF : Musiciens de la batterie fanfare : 28 €
Ce tarif s’applique uniquement pour les élèves des cours de pratique instrumentale à vent dit naturel
et la pratique d’ensemble faisant partie de la batterie fanfare

Vente de Gourde : 5 €
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• TARIFS DES CONCESSIONS DE CIMETIÈRE - CONCESSIONS CREUSEMENTS DE FOSSES :
Tarifs 2024 :

 
• Centre Social Jean Moulin Ville de Montivilliers

Le Centre Social développe avec les familles du quartier de la Belle Etoile des animations collectives à
l’intérieur  du Centre  Social  ou bien en extérieur.  Une participation financière  est  demandée aux
familles.
Les actions concernées sont les suivantes :
- Animation et Vie de Quartier (soirée familiale, fête de quartier…).
- Ateliers de Vie quotidienne (détente, couture, cuisine).
- Loisirs en familles (sorties, activités ludiques…).
- Espace Enfants/ Parents.
- Les groupes constitués d’habitants bénévoles.
- Adhésion familiale au Centre Social.
- Adhésion des associations au Centre Social.

Il est donc proposé de maintenir un tarif réduit et adapté dans les cas suivants :

- Quotient familial inférieur à 700 €
- Enfant de moins de 18 ans
- Personne de plus de 65 ans
- Etudiant
- Sans emploi
- Famille en situation de monoparentalité

Concernant les séjours familiaux organisés pour les vacances d’été, il est prévu que la Ville puisse
avancer  les  sommes  dues  par  les  familles  qui  rembourseront  alors  la  Ville  par  des  échéances
régulières.
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• Éducation, Enfance, Jeunesse :

Les
tarifs
du

service sont applicables par année scolaire, soit à partir du 1er septembre 2024

Pour les activités enfance, jeunesse, les accueils de mineurs et les mercredis loisirs : 

Nota : sur le tarif « Activité 1/2 journée », les trois premières tranches sont à 1€ du fait de la nouvelle politique de la CAF qui ne fait pas
bénéficier aux familles l’aide « Bons Temps Libre » sur des montants de facturations inférieures.
(1) Activités avec prestataire sans transport (sans location de car) :  utilisation tout de même des
transports en commun de la CU : TER, bus, tramway
(2) Petites sorties : déplacement dans un rayon inférieur à 100 kilomètres avec location de car
(3) Grandes sorties : déplacement dans un rayon supérieur à 100 kilomètres avec location de car

Pour les activités petite enfance (hors Relais Petite Enfance)     :  

Discipline Montivillons Extérieurs

Atelier  massage  bébé  (la
séance)

2,00 € 4,00 €

Sortie de fin d’année 3,50 € 7,00 €
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Spectacles 3,50 € 7,00 €

Pour le local musique :

Tarifs 2024/2025 à partir du 1er septembre 2024

 

Pour les séjours     :  
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Accueils périscolaires

Les tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2024 ;

Le tarif comprend un goûter pour l’accueil du soir fourni par le Service Restauration Municipale.

Pour les enfants placés dans des organismes de tutelle ou des familles d’accueil agréées par l’Aide
Sociale à l’enfance, c’est le tarif D qui s’applique.
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Restauration Municipale

Les tarifs seront applicables à partir du 1er septembre 2024

Tarification adultes

Le  tarif  applicable  aux  enseignants  est  le  AR  cependant  pour  les  enseignants  dont  l’indice  de
rémunération est inférieur ou égal à 534 est le BR duquel est déduit l’aide du Rectorat. Les personnes
recrutées par l’Education Nationale en service civique ou en contrat aidé bénéficient du tarif BR. Ce
tarif est également applicable au personnel de la collectivité et aux Elus de la ville de Montivilliers.
Le tarif BR est également applicable à l’AFGA et l’IME pour la refacturation de la fourniture de leur
repas adultes.
Le tarif GR est appliqué lors des repas exceptionnels / repas de fin d’année des employés municipaux.

Donc :
Le tarif AR s’applique aux enseignants.
Le Tarif BR s’applique aux :
- Enseignants dont l’indice majoré de rémunération est inférieur ou égale à 534 ;
- Personnes recrutées par l’Education nationale en service civique ou en contrat aidé ;
- Personnels de la la collectivité ;
- Elus de la ville de Montivilliers ;
- Personnels de l’AFGA et l’IME pour la refacturation de leur repas.
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Tarification enfants 

Pour les  enfants allergiques,  quand le repas est  apporté par  la  famille,  c’est  le  tarif  réduit  F  qui
s’applique.
Pour les enfants placés dans des organismes de tutelle ou dans des familles d’accueil agréées par
l’Aide Sociale à l’enfance, c’est le tarif D qui s’applique.
Le tarif A1 est également applicable à l’AFGA et l’IME pour la refacturation de la fourniture de leur
repas enfants.
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TARIFS DES LOCATIONS DE SALLES

Mise à disposition (hors particuliers) des salles pour certains évènements (Gymnase GAND) 

La

saison  de  chauffe  est  décidée  par  la  ville  et  s’impose  aux  bénéficiaires  de  l’équipement  mis  à
disposition

Les tarifs de locations de salles sont applicables à compter du 1er janvier 2024 permettant notamment
d’appliqué le tarifs horaire et celui des Maisons de Quartier omis techniquement en décembre. .

TARIFS DE REFACTURATION COUT HORAIRES DU PERSONNEL SALLE DES FETES ET AUTRES
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MATERIEL – TARIF JOURNALIER
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Barème forfait ménage ou équipement

Il sera facturé aux usagers des dégradations qui seraient constatées au retour de location, et dans la
mesure d'une utilisation anormale ou abusive
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Tarifs de la bibliothèque municipale Condorcet et service culturel

Il est décidé d’appliquer la gratuité pour l’adhésion à la bibliothèque de tous les usagers. Auparavant
le public extérieur à Montivilliers devait s’acquitter des frais d’inscription.

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal et Annexes
Sous-fonctions : 420

Nature et intitulé : 706888 – Autres prestations de services
Sous-fonctions : 71

Nature et intitulé : 752 – Revenus des immeubles
Sous-fonctions : 0205 et 551

Nature et intitulé : 73154 – Droits de place
Sous-fonction : 845

Natures et intitulés : 7062 – Redevances et droits des services à caractère culturel
Sous fonction : 025

Natures et intitulés : 70311, 70312 – Concessions dans les cimetières, redevances funéraires
Sous-fonction : 42122

Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social
Sous-fonction : 331 et 281

Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social
7067 – Redevances et droits des services périscolaires et d’enseignement

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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